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Après la remise des copies et la proclamation des

résultats, la distribution des prix. Pour avoir bien
voté, les citoyennes et citoyens recevront en
cadeau, échange de bons procédés, une diminution
du taux hypothécaire, mettons 4 %, pour ne pas
déstabiliser l'édifice; les banques leur doivent bien

ça. Et dans la foulée, les journaux, quotidiens ou
non, supports d'une campagne publicitaire d'une
ampleur sans précédent, se fendront bien de quelques

pages d'«informations» gratuites au bénéfice
des banques nourricières. Et ose-t-on espérer une
prime, un petit quelque chose pour le Parti socialiste

suisse (PSS), à l'origine de ce remue-ménage
d'excellent rapport financier et publicitaire...
Permettez tout de même qu 'on ne passe pas si vite
ici l'initiative sur les banques par pertes et profits!
Quelques jours après la votation, l'échec des

propositions socialistes n'est — actualité oblige —
plus qu'une ligne supplémentaire dans le tableau
récapitulatif peu encourageant des initiatives qui
n 'ont pas passé le cap de la consultation populaire.
Décevante litanie de «non» pour les dernières
décennies avec une unique lueur d'espoir, celle des
consommatrices.
Pourquoi insister, tous commentaires autorisés lus
et à peine digérés, sur l'échec de l'initiative sur les

banques? Pas question de nier la claque. Elle est
réelle et probablement plus sonore encore qu'on ne
l'imaginait parmi les initiants. Il y a, bien sûr, des

compensations, légères mais tout de même palpables,

pour la gauche. Le fait même d'avoir pu
engager ce débat aux allures iconoclastes... et
certains progrès enregistrés pour la simple raison que
ce texte existait, déposé à la Chancellerie, léger
courant d'air dans le monde clos des comptes
bancaires: une Commission fédérale des banques

mieux armée pour ses contrôles, l'heureuse
convention de dernière heure signée entre l'Association

suisse des banquiers et les banques prévoyant
une meilleure couverture des dépôts (DP 730),
quelques coups de pouce à la révision de la loi sur
les banques et à celle du droit des sociétés anonymes.

A ces deux derniers chapitres cruciaux pas trop
d'illusions cependant! Même s'il est d'usage, dans
les analyses politiques de bonne compagnie, de
souligner après un vote que le vainqueur ne
manquera pas de se sentir moralement obligé de respecter

ses promesses, de tenir compte de la minorité
défaite, etc., etc.. C'était davantage de mise au
temps où le fameux «consensus» helvétique
conservait une certaine substance. Aujourd'hui, on
sait que les positions de force sont exploitées sans
fausses pudeurs ni réserves, selon les bonnes leçons
de la droite radicale zurichoise.

On se contentera donc d'enregistrer que pendant
trois ou quatre ans, les banques et leurs relais
politiques ont rompu avec leur traditionnel immobilisme,

pour s'avancer de deux ou trois petits pas en
direction de leurs critiques. Voilà qui est bon à
prendre, quand bien même la défaite reste là, très
sévère.

Les occasions ne manqueront pas à la gauche de
remettre l'ouvrage sur le métier et de tirer les
sonnettes d'alarme, lorsque l'endettement international

et plus particulièrement les crédits privés
immobilisés dans le tiers monde provoqueront des
crises graves (l'initiative avait le mérite d'organiser
au moins une certaine transparence dans ce
secteur).

Demeure une deuxième défaite du PSS, pas moins
sévère que celle des urnes, et probablement plus
préoccupante, parce que soigneusement occultée;

SUITE ET FIN AU VERSO


	...

